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Périgueux, le 24 novembre 2016

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

À moto ou en scooter, depuis le 20 novembre, le port des gants est obligatoire
pour limiter la gravité des blessures  

(Décret n° 2016-1232 du 19 septembre 2016)

Jusqu'au 31 décembre prochain, les forces de l'ordre vont procéder à des contrôles préventifs de

la conformité des gants des motocyclistes. L’objectif est de limiter les blessures graves aux mains

et aux avant-bras.

Dès le 01 janvier 2017, le non-port de gants certifiés sera sanctionné d’une amende de troisième

classe soit 68 euros minorée à 45 euros en cas de paiement dans les 15 jours, pour le conducteur

et le passager, auquel s'ajoute pour le pilote un retrait d'un point sur le permis de conduire. 

Cette  mesure  concerne  également  les  tricycles  et  quadricycles  à  moteur,  ainsi  que  les

cyclomoteurs.

Cette obligation ne concerne pas les conducteurs et les passagers des motocyclettes, des tricycles

à moteur, des quadricycles à moteur ou des cyclomoteurs équipés de ceintures de sécurité et de

portières.

Equipez-vous dès à présent.
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